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Cet outil d’évaluation pérenne de l’activité et des pratiques
pour les établissements de santé, comprend :
  une analyse de la prise en charge des donneurs potentiels  à partir de l’étude 
des décès hospitaliers,
  une enquête sur les connaissances, attitudes et pratiques des professionnels 
de santé,
  un traitement  des données et un retour d’information sécurisés  accessibles 
par le portail de l’Agence de la biomédecine,
 un appui permanent de l’Agence de la biomédecine.

Cristal action, conduit par la coordination hospitalière et un comité de 
pilotage, doit concerner tous les acteurs de la chaine du prélèvement 
d’organes en faisant partie intégrante du projet d’établissement. 

Ce programme répond aux recommandations européennes.

Cristal action est une démarche destinée à augmenter 
le recensement des donneurs d’organes et à améliorer la qualité 
de la prise en charge des donneurs et de leurs proches.

Les étapes de mise en place de Cristal action

Engagement de l’établissement
Adhésion au projet

Formation initiale de la coordination hospitalière

Contact des responsables médicaux
des équipes qui accueillent les donneurs potentiels

Constitution du comité de pilotage

Présentation en CME

 Enquête sur les décès  Enquête auprès du personnel
 Recueil des données  (Connaissances, 
 des patients décédés  Attitudes, Pratiques)

   Formation secondaire
 Saisie des données Démonstration de l’exploitation
  des données 

Retour d’information auprès des équipes
Résultats des deux enquêtes menées

Actions correctrices, formations

Pérennisation du programme

Cristal action


